
Bulletin spécial 10 ans de l’ACENAS   

ACENAS infos N°25/ Avril 2007 
Association Contre l’Extension et les Nuisances de l’Aéroport  de Lyon Satolas. 

Internet : http://assoc.wanadoo.fr/acenas 
Siège social :  Mairie d’Heyrieux 38540 HEYRIEUX  

 Courriel : acenas@wanadoo.fr 

10 ans d’existence riches en événements de toutes natures (voir page 2) 

10 ans de combat  avec des réussites et de  nombreuses avancées (voir page 3 ) 

10 ans et encore  des menaces pour notre environnement (voir page 3) 

Lorsque fut connu le nouveau projet d’extension de l’aéroport, prévoyant la création de deux nouvelles pistes, un groupe 
de riverains  a créé l’ACENAS.  

Pour faire obstacle à ce qui est apparu rapidement comme une véritable aberration environnementale et économique. 

Pour représenter et défendre les riverains que les pouvoirs publics ont laissé s’installer alors même que ce projet était 
dans les « cartons » . 

Pour décrypter la communication  et les non-dits de la direction de l’aéroport et des pouvoirs publics. 

Pour regarder ce qui se fait ailleurs sur les autres aéroports comparables. 

Pour défendre le contribuable en dénonçant le gaspillage d’argent public. 

Pour informer les populations riveraines. 

De très nombreux riverains ont rejoint l’ ACENAS qui rapidement comptait plus de 5000 adhérents venus de très nombreuses communes : 

De l’Ain :    Balan, Beynost,  Dagneux, La Boisse, Montluel,  Niévroz, Saint Maurice de Beynost, Sainte Croix, Thil 

De l’Isère :  Bonne Famille,  Chaponnay, Diémoz, Grenay, Heyrieux, Janneyrias, Oytier, Saint-Jean de Bournay, Saint Georges d’Espéranche, Saint Just Chaleyssin,                
Saint-Quentin-Fallavier, Satolas et Bonce, Tigneu-Jameyzieu, Valencin, Villette d’Anthon,  

Du Rhône :  Colombier-Saugneu, Genas, Jonage, Jons, Meyzieu, Pusignan, Saint Bonnet de Mure, Saint Laurent de Mure, Saint Pierre de Chandieu, Saint Priest,  Toussieu 
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l’ACENAS a  obtenu depuis sa création de nombreux résultats significatifs : 

1997—2007 : ce qui a changé en 10 ans 

Prise de conscience par la direction de l’aéroport de          
l’existence de riverains motivés qui ne veulent pas 

subir sans réagir les menaces sur leur                 
environnement. De ce fait, elle a été contrainte de mettre 

en place certain nombre  d’outils de communication: un 
journal en réaction à nos «  bulletins d’information, un 

médiateur pour assurer  l’interface et traiter les         
nombreuses plaintes des riverains, un logiciel de 

contrôle des trajectoires appelé CONSTAS pour essayer 
de  répondre aux plaintes. 

Elaboration d’un cahier d’engagements pour                  
l’environnement.  

Création par le préfet de région d’une Commission 
Consultative de l’Environnement ( C.C.E) réunissant 

les riverains, élus locaux,  administration,  acteurs de      
l’aéronautique et  gestionnaire de l’aéroport. 

Annulation par le tribunal administratif de 30 millions  
d’euros de subventions versées par la Région          
Rhône-Alpes, la Communauté  Urbaine de Lyon et le          

Département de l’Ain. 

Mise en place de procédures de moindre bruit au    
décollage des avions  

Recherche de l’optimisation de l’équipement qui a conduit à        
ne pas  mettre en chantier la construction d’une         
troisième piste annoncée pour l’année 2005. 

Évolution d’un certain nombre de grands élus qui sont 
maintenant opposés à la  création de  pistes        

supplémentaires à Saint-Exupéry. 

Mais des menaces subsistent encore !!!!! 
La chambre de commerce espère la création d’une troisième piste en 2015 ce qui serait une véritable 

aberration économique et environnementale. 

Certains élus souhaitent le déversement d’une partie du 
trafic de Roissy sur Saint-Exupéry avec son cortège de         

nuisances pour les riverains. 

La création récente d’une société aéroportuaire dont la finalité est l’ouverture à des capitaux privés. 
L’aéroport serait alors géré  par  des groupes multinationaux au service d’intérêts financiers sans 
frontière ni patriotisme local. Que vaudra la qualité de vie des riverains lorsque les décisions 

concernant l’aéroport seront prises à Hong Kong ou à New York ?. 



A vous de jouer !A vous de jouer !A vous de jouer !A vous de jouer ! 
 

Je me suis surpris à penser que nous pourrions comparer notre association à une équipe de foot, 
de rugby, ou de tout autre sport collectif. 

Les joueurs ont besoin des supporters: ils sont transcendés par eux. 
Pour notre association les personnes du bureau et du Conseil d’administration seraient les 

joueurs et  l’ensemble des adhérents  représenterait les supporters. 
Je peux vous assurer que depuis la distribution du dernier bulletin les « joueurs » sont             

dynamisés par les retours de vos adhésions. 
Sentir votre soutien nous permet de garder la volonté de poursuivre notre combat contre les  

velléités de certains politiques  irresponsables. 
Pour ceux qui n’auraient pas encore retourné leurs adhésions pensez à le faire. 

Michel Poitevin /Président de l’ACENAS 
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Bulletin d’adhésion 2007 à retourner à : 

ACENAS MAIRIE D’HEYRIEUX 38540 HEYRIEUX 

◊ première adhésion   ◊renouvellement 

 
Nom : Prénom : 

Nom : Prénom : 

Adresse :  

E-mail (pour transmission infos) :                                      Téléphone :  

• Adhésion par personne pour l’exercice 2007 

• —— x □ 5 euros   ou  ——– x □ 10 euros (membre bienfaiteur) 

• Je suis prêt à distribuer le bulletin dans mon quartier    □ oui       □ non 

EN PLUS DE MON ADHESION, J’APPORTE MON SOUTIEN FINANCIER AUX ACTIONS DE L’ACENAS ET JE FAIS UN DON DE : 

□ 10 euros    □ 20 euros   □ 50 euros   □ autre : ….. 

Un justificatif de don vous sera fourni pour déduction de vos impôts, conformément à l’article 200-2 du code général des impôts) 

Date :                                                                                          signature : 

Note d’information : en application de l’article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Pour cela, veuillez vous adresser au secrétariat de 
l’association. 

EDITION AVRIL 2007 


